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Second Life, c’est quoi ? 
 
La définition qui suit reprend partiellement des éléments de présentation de l’article de 
Wikipédia consacré à Second Life. Vous pouvez le consulter pour + de détails. 
 
Tout d’abord, il convient de dissiper deux malentendus assez répandus sur ce qu’est ou ce 
que serait Second Life : 

·  Second Life n’est pas un jeu vidéo ; 
·  Second Life n’est pas une messagerie instantanée ou un « chat » en 3D (3 

dimensions). 
 
Second Life est un univers virtuel en 3D ou « métavers ». Un univers virtuel 3D est un 
monde créé artificiellement par un programme informatique qui héberge une communauté 
d©utilisateurs présents sous forme d©avatars et pouvant s©y déplacer, y interagir socialement 
et parfois économiquement. 
 
Second Life n’est pas un jeu vidéo car vous n’avez pas de mission particulière à accomplir 
(rien ne vous empêche cependant de le prendre comme tel, certaines communautés 
d’utilisateurs s’appuient par exemple sur Second Life comme support de jeu de rôles, 
certaines îles vous proposent des jeux). Second Life n’est pas une messagerie instantanée 
ou un « chat » en 3D car vous pouvez y faire beaucoup + que cela.  
 
Second Life est un programme édité par la société américaine Linden Lab. Ce monde virtuel 
dispose de sa propre économie et la monnaie y est le Linden-dollar (que vous pouvez 
acheter contre des vrais dollars). Vous pouvez ainsi y acheter une île, y construire votre 
maison, créer des objets virtuels et les vendre pour mieux en acheter d’autres etc… 
 
Mais au-delà de ses aspects économiques, Second Life permet bien d’autres choses et il est 
tout à fait possible d’en faire une utilisation avancée sans jamais devoir débourser le moindre 
centime ou y poursuivre des buts lucratifs. Les universités américaines telles qu’Harvard 
sont ainsi très présentes dans Second Life, notamment pour y dispenser des cours à 
distance. Les collectivités locales y sont également de plus en plus présentes pour y assurer 
un service public d’un nouveau genre. 
 
Ah ! Au fait : faut-il préciser que « Second Life » signifie « Deuxième Vie » en anglais ?... 
 
 
 



 
 

 

 

 

Cette création est mise à disposition selon le Contrat Paternité - Pas d©Utilisation Commerciale - Partage 
des Conditions Initiales à l©Identique disponible en ligne  
http://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr  
ou par courrier postal à Creative Commons, 171 Second Street, Suite 300, San Francisco, California 
94105, USA. 

 

3 

 

Etape 1 : s’enregistrer sur le site de Second Life et choisir 
son avatar 
 
L’adresse URL du site de Second Life est la suivante : http://www.secondlife.com  
 
Sur la page d’accueil du site, repérez les liens « Join now » (s’inscrire maintenant) ou 
« Join » (s’inscrire), entourés en rouge sur l’image ci-dessous, et cliquez sur l’un d’entre eux. 
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La première page du processus d’inscription consiste à choisir éventuellement une 
communauté à laquelle on voudrait appartenir. 
 
Cette phase présente relativement peu d’intérêt et n’est pas obligatoire. On peut donc passer 
directement à la page suivante en cliquant sur le bouton « Skip This Step » (passer cette 
étape), entouré en rouge sur l’image ci-dessous.  
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On rentre dans le vif du sujet sur la page suivante. Il vous est demandé de choisir le nom de 
votre avatar (personnage) dans Second Life. 
 
Vous constatez alors que le choix de votre prénom est libre (vous pouvez utiliser des lettres, 
mais aussi des chiffres, et votre prénom doit contenir au moins 2 caractères), mais que votre 
nom de famille doit être choisi dans une liste restrictive de possibilités. 
 
Attention : du fait de la limitation des choix pour les noms de famille, il est presque certain 
qu’il vous sera impossible d’utiliser votre vrai prénom (surtout si vous vous appelez David, 
Fabien, Nicolas… bref si vous avez un prénom assez répandu), celui-ci sera déjà utilisé 
dans toutes les combinaisons possibles avec les noms de famille disponibles. Il est donc 
fortement conseillé d’utiliser un pseudonyme ou bien, si vous tenez à utiliser votre prénom, 
d’y accoler des chiffres. 
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Vous devez ensuite entrer votre date de naissance, puis une adresse e-mail valide (elle 
servira à vous envoyer le lien pour activer votre compte). 
 
Vous pouvez alors cliquer sur le bouton « continue ». 
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A ce stade, vous devez choisir l’apparence physique qu’aura votre avatar dans Second Life. 
Vous n’avez accès qu’à 6 physiques type (dont une sorte de raton laveur, en effet les 
avatars n’ont pas forcément forme humaine dans Second Life), déclinés en genre masculin 
ou féminin.  
 
Pas de panique, vous pourrez librement changer l’apparence physique de votre avatar une 
fois dans Second Life, avec une infinité de variantes possibles. 
 
De ce fait, il vous est permis de passer cette étape (en cliquant sur le bouton « Skip this 
step ») et de laisser le logiciel choisir lui-même votre physique de départ, celui-ci étant peu 
important. Sinon, faîtes votre choix et cliquez sur « Choose this avatar » (choisir cet avatar). 
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Dernier formulaire à remplir pour votre inscription.  
 
 

 
 
Dans l’ordre du formulaire, vous trouvez les champs : 
 

·  Vrai prénom (first name) 

·  Vrai nom de famille (last name) 

·  Sexe (gender) 

·  Pays (country) 

·  Choisissez votre mot de passe (enter a password) : celui-ci doit être composé de 6 
caractères au minimum et 16 au maximum. Le formulaire vous indique le niveau de 
sécurité de votre mot de passe (password strengh). Plus votre mot de passe est long 
et varié (en utilisant lettres, chiffres et symboles), plus il sera sécurisé car difficile à 
deviner par une autre personne que vous. Attention toutefois à ne pas choisir un mot 
de passe trop complexe que vous risqueriez vous-même d’oublier (8 à 10 caractères 
mélangeant lettres et chiffres semble un bon compromis). 
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·  Question de sécurité (Security question) : il s’agit d’une question à laquelle vous 
devrez répondre si jamais vous oubliez votre mot de passe. Linden Lab, la société qui 
édite « Second Life » vous enverra votre mot de passe par e-mail à condition que 
vous donniez la bonne réponse à la question de sécurité. Parmi les questions 
possibles vous trouverez : « quel est le nom de jeune fille de votre mère ? », « quel 
est le nom de votre animal de compagnie ? » etc. 

·  Réponse à la question de sécurité (Answer) : fournissez la réponse que vous 
devrez donner à la question de sécurité 

·  Nouvelles de Second Life et mises à jour (Second Life News and Updates) : 
cochez les cases si vous voulez recevoir des e-mails de Linden Lab sur les sujets 
« communiqués de Second Life » (notices from Second Life), « infos techniques pour 
les développeurs » (developer news) et « offres commerciales de partenaires » (third 
party offers). Soyez sûrs de vos choix sous peine de voir votre boîte e-mail 
surchargée de messages qui n’ont aucun intérêt pour vous. A part éventuellement le 
premier choix, il est à peu sûr que les deux autres ne vous sont d’aucune utilité. 

·  Coupon de réduction (promotion code) : sans objet sauf si vous voulez prendre un 
abonnement payant à Second Life et que vous disposez d’un code promotionnel. 

·  Qui vous a parrainé ? (who referred you ?) : sans objet sauf si vous avez un parrain 
disposant d’un abonnement payant. Dans ce cas, indiquez le prénom et le nom de son 
avatar dans Second Life 

·  Entrez le code de sécurité (Please enter this code) : vous devez retaper le code 
composé de deux suites de 3 lettres qui apparaît sous ce champ. Ceci sert à vérifier 
que vous n’êtes pas une machine chargée de créer automatiquement des comptes 
utilisateurs. Pensez à bien mettre un espace entre les deux suites. Il arrive souvent 
que le code ne soit pas très lisible, dans ce cas cliquez sur le lien « Click here if you 
can’t read this code », cela chargera une nouvelle image avec un nouveau code. 
N’hésitez pas à recliquer jusqu’à obtenir un texte suffisamment lisible. 

 
Pensez obligatoirement à cocher la case « I agree to the terms of service » (j’accepte les 
conditions d’utilisation) avant de cliquer sur le bouton « Submit » (envoyer les données 
du formulaire).  
 
NB : Avant de cocher « I agree to the terms of service », vous êtes bien entendu 
supposés avoir cliqué sur le lien “terms of services” et avoir lu entièrement les conditions 
d’utilisation qui sont malheureusement entièrement en anglais. 
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Toute dernière phase dans votre inscription, vous devez choisir votre type de compte. Ne 
cochez une case que si vous voulez une version payante de Second Life. Si vous voulez 
simplement vous balader gratuitement dans Second Life, cliquez sur le bouton « Skip this 
step ». 

 

 
 
Voilà, vous êtes enfin inscrits sur Second Life ! Vous allez maintenant recevoir un lien 
d’activation de votre compte à l’adresse e-mail que vous avez donnée. 
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Ouvrez vos e-mails, vous devez avoir reçu un message qui commence ainsi : 
 

 
 
Cliquez sur le lien, votre navigateur s’ouvre, bravo votre compte est maintenant actif ! Il vous 
faut à présent télécharger le logiciel qui va vous permettre d’utiliser Second Life. 
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Si vous n’avez pas le temps d’installer immédiatement le logiciel, pas de souci : un lien 
intitulé « Downloads » (téléchargements) est présent en bas à gauche sur la page d’accueil 
de http://www.secondlife.com (voir ci-dessous) 
 

 
 
 
Une fois le logiciel téléchargé, installez-le sur votre ordinateur. L’installation terminée, 
repérez l’icône de Second Life sur le bureau de l’ordinateur et lancez le programme. 
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Etape 2 : Première connexion et prise en main du logiciel 
 
L’accueil de Second Life ressemble à ceci : 
 

 
 
Repérez la zone en bas à gauche, vous devez y insérer le prénom de votre avatar, son nom 
puis votre mot de passe. 
 
Notez que le logiciel installé est peut-être par défaut en langue anglaise, mais qu’il est 
possible depuis peu de le passer en français (uniquement pour les menus et options du 
logiciel). Pour cela cliquez sur le lien « Preferences… » comme indiqué ci-dessous 
 

 
 
Puis dans l’onglet « General » descendez au niveau de « language » et choisissez 
« Français » dans le menu déroulant (voir image ci-dessous) puis validez en cliquant sur 
« apply ». 
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Vous pouvez maintenant accéder au jeu en cliquant sur le bouton « connect ». 
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Vous voilà dans Second Life ! Lors de votre première connexion, votre avatar se matérialise 
dans un cercle, au beau milieu d’une île nommée « Orientation Island » (l’île d’orientation). 
 
Une image apparaît en haut à gauche de l’écran (si elle n’est pas nette immédiatement, 
soyez patient, elle va devenir plus lisible, c’est simplement que votre connexion avec les 
serveurs de Second Life est un peu lente), il vous est demandé de choisir votre langue, 
malheureusement vous n’avez pas d’autre choix, vous devez choisir « I speak English ». A 
partir de cet instant, tous les messages qui apparaîtront seront en anglais. 
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Observez bien la vue de Orientation Island ci-dessous et visualisez les 4 cercles de couleur 
(le cercle au centre est celui où se trouve votre avatar à votre arrivée). 
 

 
 
Avant de pouvoir vous balader librement dans l’univers en 3D de Second Life, vous allez 
devoir vous rendre dans chacun de ces 4 cercles et y accomplir quelques exercices ou 
missions de base. Ils ont pour but de vous enseigner comment utiliser les fonctionnalités de 
base de Second Life qui sont : 
 

1. Se déplacer dans Second Life 
2. Communiquer avec son environnement et les autres avatars 
3. Se repérer (géographiquement) dans Second Life 
4. Gérer son avatar et le modifier 
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Derrière chaque cercle se trouve une portion d’île où vous pouvez aller faire un tour pour 
approfondir l’exercice que vous venez de faire. Cela n’est pas une obligation mais est 
vivement conseillé. Ne soyez pas trop impatient de découvrir le reste de Second Life et 
prenez le temps d’apprendre à vous en servir. 
 
Par exemple, dans l’image ci-dessous, vous vous trouvez dans le cercle jaune où on 
apprend à se déplacer : vous devez simplement marcher à travers la zone rouge. Mais si 
vous continuer votre chemin devant vous, vous apprendrez à conduire une voiture et surtout 
à voler. Il est en effet possible de voler et il s’agit là d’une fonction clé de Second Life. 
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A chaque exercice réalisé dans un des 4 cercles, une pièce d’un puzzle se remplira de 
couleur comme ci-dessous. (Notez également les étoiles remplies de rouge. Elles indiquent 
les exercices facultatifs accomplis dans la zone de l’île correspondante.) 
 

 
 
 
Une fois les quatre pièces du puzzle remplies, le puzzle est remplacé par une clé (voir ci-
dessous). Il s’agit de la clé de Second Life : Vous êtes maintenant prêts et habilités à 
vous promener sans limite dans cet univers virtuel en 3D !  
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Pour quitter « Orientation Island » et partir sur « Help Island », une île d’aide où vous pourrez 
acquérir vos premiers contenus gratuits et vivre vos premières expériences d’utilisateur, 
faîtes un double clic sur la clé, une zone bleu apparaît alors en haut à droite, comme entouré 
sur l’image ci-dessous : 
 

 
 
Il s’agit d’un message de Second Life qui vous propose de placer un « landmark » (un 
repère) sur l’île où vous allez être envoyé, afin de pouvoir y retourner plus facilement par la 
suite. 
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Cliquez sur « keep » afin d’enregistrer ce repère. Un autre message apparaît alors, comme 
sur l’image suivante : 
 

 
 
Il s’agit du repère que vous venez de placer, et il vous est proposé de le suivre en vous 
téléportant. Cliquez sur « Teleport » 
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Après quelques secondes de patience, vous arrivez dans « Help Island » (voir image ci-
dessous). 
 
Voilà ! Commencez à vous promener dans cette île et débutez votre seconde vie ! 
 

 
 


